
Lac-Sagtray

AVIS PUBLIC

Concernant la TROISIÈME année d'applicâüon du rôle triennal d'évaluation
foncière de la Municipalité de Lec-Saouav pour les exercices financiers

2020 - 2021 - 2022

Conformément aux dispositions de l'article 74.1 de la Loi sur lê,iscâ/lê muniblpale, avis est
êgalement donîé que toute personne qui a intérêt à cet effet pêut dépo§er une demande de
révision prévue par la section I du chapitre X de cette lol, êu motif que l'évaluateur n'a pâs
effectué une modificâtion qu'il aurait dt y apporter ên vertu de l'article 174 de Ia même loi.

Pour être recevable, ùne telle demande de révision doit remplir des cordLtions suivantes :

. Ètre déposêe au cours de l'exercice peodant lequel survient Lrn évênement justifianl une
modificatjon du rôle en vertu de la loi, ou âu cours de l'êxercice suivant;

. Ëtre dèposée à lendroil suivant ou y être envoyée par courrier recommandé r

PRENEZ AVIS QUE le rôle d'évaluation foncière de la [,4unicipalité de Lac-Saguay pour les
années 2020 - 2021 - 2022,a êtê déposé à rîon bureau le 7 octobre 2021 et sera en vigueur le
1.r janvier 2022 pour un koisième exercice financier et qLre toute personne peut en prendre
connaissance à cet endroit, durânt les heures d'affaires régulières

G

MRC d'Antoine-Labe e
425, rue Dupont
Mont-Laurier (Québec)
J9L 2R6

. Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l'endroit ci-dessus indiqué;

. Être accompagnée de la somme d'argent détgrminêe par le règlement 489 de la MRC
d'Antoine-Labelle et applicable à l'unitè d'évaluation visée pêr ta demande.

Donné Lac-Saguay, ce 8ô jour d'ootobre 2021

Richârd Gagnon, secrétêire{résorier
0iaecleur général


